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AMV : les deux maires font la paire

L’Association des maires de Vaucluse (AMV) vient d’élire son nouveau président, ou plutôt ses nouveaux
présidents. Le scrutin s’est déroulé à la salle de l’Arbousière à Châteauneuf-de-Gadagne où les édiles du
département ont donc désigné leurs représentants ainsi que le conseil d’administration de cette structure
fédérée au sein de l’Association des maires de France (AMF).

A cette occasion, le duo Jean-François Lovisolo, maire de La Tour-d’Aigues, et Pierre Gonzalvez, maire de
l’Isle-sur-la-Sorgue a été élu par 119 voix sur les 122 électeurs présents (3 votes blancs). Une élection
sans grand suspense puisqu’il n’y avait que cette double candidature en lice. Si la mise en place d’une
‘doublette’ à la présidence de l’AMV n’est pas inédite, ce scrutin officialise cependant pour la première
fois le principe d’une co-présidence partagée. En effet, lors de la précédente élection en 2014 afin de
désigner le successeur de Jean-Pierre Lambertin, maire sortant de Lapalud, le socialiste Jean-François
Lovisolo,  l’avait  emporté  d’une  très  courte  tête  devant  son  opposant  de  droite,  Pierre  Gonzalvez.
Considérant que l’AMV est avant tout un outil apolitique au service des élus du territoire, le maire de La
Tour-d’Aigues  a  alors  immédiatement  proposé  à  son  concurrent  malheureux  le  principe  d’une  co-
présidence aussitôt acceptée par son rival.
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 «Continuer à œuvrer pour l’intérêt général.»

« Nous nous sommes rendus compte qu’aller au-delà des clivages politiques a permis de faire avancer les
dossiers et les projets de l’AMV et de ses élus, reconnaît Jean-François Lovisolo. Cette dynamique, nous
voulons l’amplifier car nous voulons continuer à œuvrer pour l’intérêt général. » Durant ces 6 dernières
années, cette nouvelle direction bicéphale, un maire de chaque bord politique avec l’un, représentant les
petites communes,  et  l’autre,  les villes plus importantes,  semble en tout cas avoir  convaincu leurs
homologues vauclusiens. Il restait toutefois à formaliser, pour la première fois, cette bi-présidence par un
vote qui,  pour l’occasion,  s’est  transformé en plébiscite.  Dans la foulée,  l’assemblée des maires de
Vaucluse a ensuite aussi désigné à l’unanimité les 34 membres de son conseil d’administration*. « Nous
n’avons voulu écarter personne car toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. Nous avons donc pris
tout le monde, puisque les statuts le permettent, afin de conserver cette vision œcuménique, précise
Pierre Gonzalvez. Comme cela, tous ces élus pourront participer à nos travaux. » Le nouveau conseil
d’administration se réunira à la rentrée pour élire le bureau de l’AMV et procéder ensuite à la répartition
des membres dans les différentes commissions thématiques.

«Un mandat bénévole pour faire face à la solitude des maires.»

« Notre mission est de plus en plus difficile : contraintes budgétaires, transferts de compétences aux
intercommunalités, évolution permanente du contexte législatif réglementaire, multiplication des normes,
responsabilité des élus…, expliquent les deux présidents dont le mandat est bénévole. C’est pour cela,
plus  que  jamais  sans  doute,  que  l’association  des  maires  démontre  son  utilité  en  partageant  les
préoccupations quotidiennes, et en tentant de faire évoluer les pratiques, parfois trop rigoureuses de
l’administration de l’Etat, et de proposer l’évolution de la législation via nos parlementaires. Quand on
est élu, on est parfois seul. C’est à ce moment-là qu’il est utile de pouvoir s’appuyer sur les équipes de
l’AMV.

 «Le retour de Bollène.»

Cette AG a été aussi marquée par le retour de Bollène au sein de l’AMV. En effet, si le département
compte  151  communes,  l’Association  des  maires  de  Vaucluse  ne  dénombrait  jusqu’alors  que  148
membres – les villes d’Orange et de Bollène, tenues par les époux Bompard de la Ligue du Sud, et celle
du Pontet, dirigée par le RN (Rassemblement national) Joris Hébrard ne souhaitant pas être membre.
Cependant, la défaite de Marie-Claude Bompard dans le Haut-Vaucluse a changé la donne. « Nous avons
voulu rompre cet isolement, explique Anthony Zilio, nouveau maire de Bollène et aussi président de la
communauté de communes Rhône Lez Provence depuis 2014. Il nous a semblé qu’il y avait de bonne
chose à prendre auprès de tous les élus et que nous avions tout intérêt à échanger un maximum avec nos
homologues. » En contrepoint, le basculement de Morières-lès-Avignon vers le RN pourrait entraîner le
départ de la commune de l’AMV même si, à ce jour, la municipalité n’a pas pris position sur le sujet.
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Dirigée  par  Muriel  Bassemon,  l’AMV  vient  de  déménager  ses  locaux  du  centre-ville  d’Avignon  à
l’immeuble le Saphir à Sorgues. La structure propose aide et assistance à ses membres. Elle fournit
également des conseils juridiques aux maires afin de faciliter leurs démarches. Elle met aussi en place
des  réunions  régulières  sur  des  thèmes  quotidiens  aux  maires  (code  des  marchés  publics,
intercommunalité, TP…). Depuis 2016, elle a, entre-autre, signé une charte avec les acteurs du logement
social en Vaucluse, organisé des visites de communes afin d’y aborder les problématiques spécifiques,
instauré un outil de dialogue avec les représentants du monde agricole sur les questions des permis
d’élevage abusif, signé une convention sur le renforcement de l’école rurale, soutenu la création d’une
association des communes forestières de Vaucluse et même initié un concours de pétanque des élus.

 

*Les  membres  du  conseil  d’administration  de  l’AMV :  Michel  Terrisse  (maire  d’Althen-des-Paluds),
Siegfried  Bielle  (Aubignan),  Michel  Partage  (La  Bastidonne),  Max  Raspail  (Blauvac),  Anthony  Zilio
(Bollène),  Pascal  Ragot (Bonnieux),  Geneviève Jean (Cabrières d’Aigues),  Delphine Cresp (Cabrières
d’Avignon),  Christophe  Reynier-Duval  (Caderousse),  Roger  Rossin  (Cairanne),  Nicolas  Paget
(Courthézon),  Guy  Moureau  (Entraigues-sur-la-Sorgue),  Patricia  Philip  (Fontaine-de-Vaucluse),  Louis
Biscarrat (Jonquières),  André Rousset (Lauris),  Pierre Gonzalvez (L’Isle-sur-la-Sorgue),  Gérard Borgo
(Loriol-du-Comtat), Frédéric Tenon (Mondragon),  Christian Gros (Monteux),  Louis Driey (Piolenc), 
Sandrine Raymond (Saint-Pierre-de-Vassols),   Laurence Chabaud-Geva (Saumane-de-Vaucluse),  Gilles
Vève (Saint-Didier),  Thierry  Thibaud (Savoillans),   Julien  Merle  (Sérignan-du-Comtat),  Jean-François
Lovisolo (La Tour-d’Aigues), Christine Lanthelme (Uchaux), Jean-François Périlhou (Vaison-la-Romaine),
Patrick Adrien (Valréas),  Joël Bouffies (Villedieu),  Frédéric Rouet (Villes-sur-Auzon), Corinne Testud-
Robert (Visan) et Gilles Ripert (président de la communauté de communes du pays d’Apt Luberon –
CCPAL).

Monteux : le parc Spirou accueille Jean-Luc
Deglin
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Samedi 11 juillet, à l’occasion de l’évènement national ’48 h BD’, Spirou et ses amis recevront l’auteur de
bandes dessinées Jean-Luc Deglin. L’auteur de ‘Crapule’, qui retrace les aventures d’un petit chat noir
malicieux dans Le Journal Spirou, viendra à la rencontre du public à travers l’animation d’un atelier
‘cours de dessin’ à 14h30 suivi d’une séance de dédicaces à 16h.

Parc  Spirou  Provence.  1,  rue  Jean-Henri  Fabre.  Monteux.  :  04  58  55  50  00.
www.parc-spirou.com

Le site internet de Carpensud fait peau neuve
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L’association d’entrepreneurs du bassin de Carpentras et Pernes-les-Fontaines vient de mettre en ligne
son nouveau site internet. Une refonte totale qui comprend de nouvelles rubriques incluant des onglets
dédiés aux offres d’emplois et à la plateforme Factoryz, un outil proposant un service de partage de
ressources humaines et matérielles pour les entreprises.

Fondée en 1996, l’association regroupe à ce jour 130 adhérents. Elle est présidée par Jean-Marc Behm,
fondateur de Jour 8 et également président de l’école de jeux vidéo Esa Games à Carpentras.

www.carpensud.com

http://www.carpensud.com
https://www.linkedin.com/in/jmbehm/
https://jour8.com/
https://esagames.com/
http://www.carpensud.com
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Monteux : 5 nouvelles attractions pour la
réouverture du parc Spirou

À compter du samedi 20 juin, le parc d’attractions familial dédié à la bande dessinée ouvre ses
portes au public. Si l’accueil se fera dans des conditions sanitaires strictes, cette troisième
saison sera l’occasion de découvrir cinq attractions inédites et de nouveaux personnages.

La crise du coronavirus n’aura pas eu raison de Spirou, Fantasio et ses amis. Dès le samedi 20 juin, ils
seront tous présents pour l’ouverture de la troisième saison. Crise sanitaire oblige, le nombre de visiteurs
sera limité à 3 000 personnes et le parc ne sera ouvert que les week-ends jusqu’au 11 juillet inclus. Des
messages sonores, des marquages au sol, et des bornes de distribution de gel hydroalcoolique seront
également à disposition des visiteurs afin de respecter les règles d’hygiène. Si les boutiques de souvenirs
et les restaurants seront bien ouverts, le nombre de clients sera cependant limité et le sens de circulation
sera organisé de manière à respecter la distanciation entre les personnes. Bien que présentes dans le
parc, les mascottes ne seront plus en contact libre avec le public et quant aux aires de jeux, elles restent
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fermées pour le moment.

 « Des attractions ayant pour thème Boule & Bill et les Daltons. »

Cette année, le parc propose cinq nouvelles attractions qui viennent rejoindre les 16 existantes. Et qui dit
nouvelles attractions dit nouveaux personnages. L’univers de ‘Game Over’ est mis à l’honneur avec un
nouveau manège à sensations de voltiges aériennes baptisé « Crash Blork ».  Les visiteurs peuvent
également  aider  Supergroom à  vaincre  les  dinosaures  téléguidés  dans  un  nouveau  simulateur  3D
numérique et sensoriel ‘Supergroom et les Dinozorgs’. ‘Boule & Bill’ débarquent en fanfare avec un
carrousel aux couleurs des héros de Jean Roba et un nouveau roller-coaster au nom de « Spirou racing »
avec son sommet à plus de 20 mètres fait une entrée remarquée dans le parc. Enfin, un second roller-
coaster  dédié  aux  Daltons  propose  d’embarquer  dans  un véritable  petit  train  du Far  West  qui  va
s’emballer petit à petit durant son trajet…

« Près de 20 M€ investis sur le site d’ici 2023. »

Inauguré  en  juin  2018,  le  parc  Spirou,  dirigé  par  Daniel  Bulliard  (qui  a  notamment  participé  au
lancement du Futuroscope à Poitiers en 1987) a accueilli plus de 400 000 visiteurs à ce jour dot plus de
270 000 en 2019. Avec ses dernières attractions grand public et de nouveaux espaces verts et de la
végétation disséminés à travers le parc (près de 20 M€ devraient être investis sur le site d’ici 2023), la
direction ambitionne de passer la barre des 500 000 visiteurs par an à l’horizon 2024-2025.

Parc Spirou. 1, rue Jean Henri-Fabre. Monteux. www.parc-spirou.com

Vaucluse : voici comment certaines villes
vont distribuer leurs masques aux habitants

http://www.parc-spirou.com
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Avignon

À compter du 13 mai, 200 000 masques en tissu seront délivrés gratuitement aux habitants dont la
résidence principale est située à Avignon, sur présentation de sa carte d’identité et d’un justificatif de
domicile. Chaque personne recevra deux masques.

Voici les modalités de distribution qui s’effectuera en plusieurs étapes :

Si vous avez plus de 75 ans ou êtes porteur d’un handicap, la Ville propose une livraison à
domicile. Pour en bénéficier, il suffit d’appeler la cellule Seniors au 04 13 60 51 45 ou 04 13
60 51 46.
Si vous avez entre 65 et 75 ans, la distribution se fera du 13 mai au 22 mai dans votre mairie
de quartier du lundi au vendredi de 9h à 17h.
Si vous avez entre 40 et 64 ans, la distribution s’effectuera du 13 au 20 mai et pour les moins
de 39 ans du 19 au 22 mai dans certains lieux de votre quartier (voir site www.avignon.fr) du
lundi au vendredi de 9h à 17h.
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Quant à ceux qui souhaiteraient retirer les masques pour l’ensemble des membres de leur foyer, il faudra
impérativement ajouter aux pièces d’identité et justificatifs, la taxe d’habitation et/ou le livret de famille.

 

Entraigues-sur-la-Sorgue

Afin de protéger la population face au Covid-19, la Ville a fait appel à une cinquantaine de bénévoles
couturières entraiguoises pour la confection de masques alternatifs lavables. Une première distribution
de 1300 masques aux entraiguois de plus de 70 ans a eu lieu le 14 avril. Le 21 avril, 3 500 masques
supplémentaires ont été distribués à la population par des bénévoles. Une nouvelle distribution s’est
déroulée le 23 avril avec la livraison de 2 300 masques. A ce jour, la commune a déjà équipé 90 % des
foyers.  Une  dernière  distribution  (350  foyers)  est  prévue  cette  semaine  ou  en  début  de  semaine
prochaine. La commune travaille également à la réalisation de 1 500 masques pour les enfants de moins
de 10 ans.

 

Monteux

Dès le 11 mai, la Ville met gratuitement à la disposition des habitants 20 000 masques en tissu lavable
« grand public » dont 1 500 « taille enfant » (pour les moins de 12 ans). Un courrier du maire de la
commune Christian Gros est en cours de distribution dans tous les foyers montiliens, il contient les
modalités de distribution des masques. Au verso figure un bulletin d’inscription numéroté (chaque foyer
correspond  à  un  numéro)  qu’il  faudra  compléter  puis  présenter  pour  bénéficier  des  masques.
Informations au 04 90 66 97 00.

 

Carpentras

La Ville de Carpentras, conjointement avec la Cove, a commandé 140 000 masques en tissu lavables et
réutilisables. Pour les recevoir, il faut s’inscrire en ligne sur www.mvf.carpentras.fr. 

Les  personnes  ayant  des  difficultés  avec  la  langue française  ou ne possédant  pas  d’ordinateur  ou
smartphone peuvent s’inscrire au 04 90 60 84 00. Aucune inscription ne sera prise en compte en mairie.
À noter que les seniors non-imposables et les bénéficiaires du RSA déjà inscrits pour la livraison de colis
alimentaires n’ont pas besoin de s’inscrire.

 

Mazan

Depuis le 27 avril, la Ville se prépare à distribuer aux 6 000 Mazanais les masques qu’elle a commandés

http://www.mvf.carpentras.fr
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en partenariat avec la CoVe. Deux masques en tissu (lavables et réutilisables) par personnes sont prévus.
Pour en bénéficier,  une attestation numérique est  à  télécharger  (www.mazan.fr),  à  compléter  et  à
renvoyer par mail (Covid19protection@mazan.fr). À noter que des attestations papier sont également
disponibles  dans  les  commerces,  les  salles  d’attente  des  médecins  et  les  laboratoires  d’analyses
médicales de la commune. Elles sont à renvoyer ou à déposer en mairie (au service accueil ou en boîte
aux lettres).

 

Communauté de communes Vaison Ventoux

Lancée par la Communauté de communes Vaison Ventoux, l’opération « commande groupée de masques
pour les entreprises » suscite un vif intérêt. Aussi, aux 15 000 masques prévus pour la 1ère commande, 8
000 masques supplémentaires ont été ajoutés. Ce sont ainsi 23 000 masques qui ont déjà été commandés
par  une  centaine  d’entreprises  de  l’ensemble  du  territoire  pour  une  livraison  avant  le  8  mai.
L’intercommunalité  étudie  à  présent  l’opportunité  de réaliser  une nouvelle  commande et  invite  les
entreprises, commerces et associations à manifester leur intérêt sur www.vaison-ventoux.fr. Toutes les
entreprises, commerces ou associations du territoire Vaison Ventoux disposant d’un numéro de SIRET
peuvent en bénéficier. Il s’agit de masques chirurgicaux 3 plis de type II / classe I vendus au tarif de
42,50 € HT la boite de 50 masques. Le seuil minimum de commande est d’une boîte, le seuil maximum est
de 30 boîtes soit 1 500 masques.

 

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Depuis le 22 avril, les entreprises de PACA peuvent commander leurs masques sur la centrale d’achat de
la Région Sud : www.leetchi.com/c/regionsud. Avec cette plateforme, chaque entreprise peut faire sa
commande immédiatement, avec un minimum de 10 000 masques. La commande globale est déclenchée
dès que les 5 millions de masques commandés sont atteints.

http://www.leetchi.com/c/regionsud
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

